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0.5 Prestataires de services externes (cf. 2.1 – 2.2) 

Fin 2018, la Suisse coopérait avec des prestataires de services externes (PSE) dans 26 pays 

pour y traiter les nombreuses demandes de visa qui lui sont adressées. Les demandeurs de 

visa ont ainsi la possibilité de déposer leur demande de visa Schengen dans l’un des 66 

centres, appelés « Visa Acceptance Center » (VAC), auxquels ils ont accès. En juillet 2017, le 

Département fédéral des affaires étrangères (DFAE) a lancé une nouvelle procédure d’appel 

d’offres mondiale, les contrats d’externalisation du traitement des demandes de visa conclus 

avec ses partenaires ayant échu à mi-juillet 2018. L’évaluation des soumissions a permis de 

conclure qu’il convenait de poursuivre la coopération avec VFS Global et TLScontact, deux 

partenaires de longue date. Dans le cadre des ajustements opérés à cette occasion, le site 

PSE de Cardiff (Grande-Bretagne) a été fermé, et d’autres ouverts. La Suisse coopère désor-

mais aussi avec un prestataire externe à Singapour (depuis le 20 août 2018), au Kosovo et en 

Iran (dans ces deux derniers cas, depuis le 1er septembre 2018).  

Pour la première fois depuis l’introduction du monitoring des visas, plus de 400’000 de-

mandes de visas Schengen déposées dans une représentation suisse sont passées par un PSE 

(439’379 exactement, soit 55’844 de plus que l’année précédente). Cette progression s’ex-

plique en partie par la mise en place du nouveau site d’un PSE à Pristina (Kosovo). Dans cette 

seule ville, 10’401 demandes de visa Schengen ont été transmises par l’intermédiaire de ce 

PSE au cours des quatre derniers mois de l’année. Pristina se classe ainsi déjà au dixième rang 

des dix représentations comptant le plus de demandes déposées auprès de prestataires de ser-

vices externes (voir ch. 2.2), repoussant ainsi Doha (Qatar) à la onzième place. Les représenta-

tions à l’étranger en Inde (New Delhi), en Chine (Guangzhou, Beijing et Shanghai) et en 

Thaïlande (Bangkok) ont connu des hausses remarquables par rapport à l’année précédente, 

enregistrant un total de 41’463 demandes de visas Schengen supplémentaires. Plus d’une de-

mande de visa Schengen sur trois transmise par l’entremise d’un PSE est traitée par la repré-

sentation établie à New Delhi (Inde) (36.5%). Cette unité enregistre une hausse de 23.5% par 

rapport à l’année précédente (+30’527 demandes de visa Schengen). Avec 12 sites en Inde, la 

Suisse dispose du deuxième plus grand réseau de VAC au monde dans ce pays. Seule la 

Chine y est encore plus développée (15 sites). 

0.6 Demandes de visa en ligne (cf. 2.3) 

Fin 2018, 34 des 90 représentations à l’étranger offraient à leurs clients la possibilité de rem-

plir et soumettre leur demande de visa Schengen en ligne (www.swiss-visa.ch). Depuis juillet 

2018, l’application web est également accessible à la clientèle visa des représentations à 

l’étranger établies à Phnom Penh (Cambodge) et à Pékin (Chine), mais exclusivement pour les 

titulaires d’un passeport de service ou d’un passeport spécial. L’application en ligne n’est plus 

proposée à Pristina (Kosovo) ni à Singapour (Singapour) : ces deux représentations collabo-

rent désormais avec une entreprise externe. Il est désormais possible d’acquitter les émolu-

ments de visa en ligne (ePayment) dans toutes les représentations à l’étranger qui proposent 

l’application web.  

En 2018, pour la première fois depuis la mise en place des demandes en ligne, près de 50’000 

demandes de visa Schengen (49’544 exactement) ont été soumises en ligne. Leur nombre a 

ainsi progressé de 13’238 unités (+36.5%). Les représentations à l’étranger de Pristina (Ko-

sovo), San Francisco (États-Unis), Bichkek (Kirghizistan) et Katmandou (Népal) ont traité bien 

plus de demandes en ligne que l’année précédente. 

http://www.swiss-visa.ch/
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0.7 Buts du séjour (cf. 3.1 – 3.3) 

L’an dernier, 93.1% de tous les visas Schengen (2017 : 92.2%) ont été délivrés au titre de l’un 

des trois motifs suivants : tourisme (62.2%), visites à des parents ou à des amis (15.7%) ou af-

faires (15.2%). Les représentations suisses ont reçu au total 341’480 demandes de visa touris-

tique, soit 47’215 demandes de plus (+16%) que l’année précédente. Près des trois quarts de 

ces visas sont délivrés à des ressortissants indiens (45.9%), chinois (17.1%) ou thaïlandais 

(10.9%).  

Le nombre de demandes de visa déposées en vue de rendre visite à des parents est pratique-

ment inchangé (92’277 demandes, -1%). La plupart de ces demandes sont présentées par des 

ressortissants kosovars (25'764 demandes) ou indiens (10'015 demandes).  

En revanche, le nombre de demandes de visa déposées en vue d’un voyage d’affaires a chuté 

à 82’103 (-3.3%). Comme l’an dernier, les ressortissants chinois (22.6%) sont les plus suscep-

tibles de demander un visa d’affaires, même si le nombre de demandes de visas pour 

voyages d’affaires a nettement diminué (-1’450 demandes, -7.2%) par rapport à l’année pré-

cédente. 

0.8 Sexe et âge des demandeurs (cf. 4.1 – 4.2) 

La proportion de femmes et d’hommes ayant demandé un visa est identique (50%). La plu-

part des demandes ont été présentées par des personnes âgées de 19 à 40 ans (46.8%), sui-

vies de la tranche d’âges des 41 à 65 ans (34.9%). 13.1% des demandeurs ont moins de 18 

ans, 5.2% plus de 65 ans.  

Les femmes prédominent dans quatre des cinq premières représentations. Alors qu’à Bang-

kok (63.1%, Thaïlande) et à Shanghai (54.3%, Chine), le nombre de femmes ayant présenté 

une demande est nettement plus élevé que celui des hommes, à Pékin (52%, Chine) et Pris-

tina (51.2%, Kosovo), la proportion de femmes n’est que légèrement supérieure à celle des 

hommes. À New Delhi (Inde), par contre, les demandeurs masculins sont majoritaires (53.8%).  

Tant à Pékin qu’à Shanghai, la proportion de demandeurs de visa âgés de 19 à 40 ans est su-

périeure à la moyenne (50.5%), ce qui peut s’expliquer par le grand nombre de voyages d’af-

faires effectués par des ressortissants chinois. À Bangkok, en revanche, ce sont les personnes 

de la tranche d’âge des 41 à 65 ans qui sont nettement plus nombreuses que la moyenne 

(43.7%). Les visites à des membres de la famille joue probablement un rôle important dans ce 

résultat. 

0.9 Passeports diplomatiques, de service, spéciaux et officiels (cf. 5.1 – 5.3) 

Les titulaires d’un passeport diplomatique, d’un passeport de service, d’un passeport spécial ou 

d’un passeport officiel ont présenté légèrement plus de demandes de visa en 2018 (+462, 

+4.0%). Au total, cependant, seul 1.9% de l’ensemble des demandeurs présentent l’un de ces 

passeports lors du dépôt de leur demande. Ils utilisent leur visa principalement pour accom-

plir des visites officielles (46.4%) ou des voyages d’affaires (32.7%). Alors que le nombre de 

demandes de visas déposées par les titulaires d’un passeport diplomatique, d’un passeport 

spécial ou d’un passeport officiel a augmenté, les demandes émanant de titulaires d’un pas-

seport de service sont en baisse (-407, -14%). Ce résultat s’explique en premier lieu par le fait 

que les ressortissants chinois ont effectué beaucoup moins de voyages d’affaires au moyen 

d’un passeport de service que l’année précédente (-400 demandes, -46.3%).  

Près de la moitié des demandes présentées avec un passeport diplomatique, un passeport de 

service, un passeport spécial ou un passeport officiel ont concerné des ressortissants chinois 
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(47.2%). Il s’agit là exclusivement de visas demandés en faveur de titulaires d’un passeport de 

service (1’018 visas) ou d’un passeport spécial (4’496 visas). Ces passeports sont utilisés princi-

palement aux fins de voyages d’affaires (62.6%) et de visites officielles (21.2%). 

0.10 Visas humanitaires (cf. 6.1 – 6.4) 

489 visas humanitaires ont été délivrés en 2018. La diminution constatée par rapport à l’an-

née précédente est due principalement au fait que le nombre de visas délivrés à des ressor-

tissants syriens a nettement baissé (-47 visas, -21.6%). Elle s’explique en premier lieu par l’in-

terruption de l’action humanitaire ordonnée par l’arrêté du Conseil fédéral du 6 mars 2015, 

parvenue à son terme au début 2018. En tout, seuls 11 visas de cette catégorie ont été déli-

vrés en 2018, soit 103 de moins que l’année précédente.5  

En revanche, la catégorie des visas humanitaires au titre de l’art. 4, al. 2, OEV a connu une 

augmentation considérable (+81 visas, +57.4%). Une personne dont la vie ou l’intégrité phy-

sique est directement, sérieusement et concrètement menacée dans son pays d’origine ou de 

provenance peut demander un visa humanitaire à la représentation suisse compétente. Des 

visas de cette catégorie ont été délivrés en tant que visas Schengen jusqu’au 14 septembre 

2018 conformément à la directive spéciale sur les demandes de visa pour motifs humanitaires 

(ancienne directive SEM du 25.2.2014). Depuis le 15 septembre 2018, en raison d’une modifi-

cation des bases légales (art. 4, al. 2, de l’ordonnance du 15 août 2018 sur l’entrée et l’octroi 

de visas [OEV]), ces visas sont délivrés en tant que visas nationaux et en vue d’un plus long 

séjour. Cependant, la modification des bases légales n’a eu aucune incidence sur les condi-

tions d’octroi de ces visas (détresse). Depuis lors, ils ont été regroupés sous le terme de visas 

humanitaires, conformément à l’art. 4, al. 2, OEV. En 2018, des demandeurs de 17 pays ont pu 

faire valoir une situation de détresse et ont ainsi reçu un visa humanitaire de la catégorie ad 

hoc. Plus de deux tiers de ces visas humanitaires (68%, 151 visas) sont imputables à la Syrie. 

La majorité des visas humanitaires délivrés à des ressortissants syriens l’ont été dans les re-

présentations à l’étranger établies dans des pays proches de la Syrie, soit à Beyrouth (Liban) 

et à Istanbul (Turquie). En outre, un plus grand nombre de citoyens sri-lankais (+16 visas) et 

afghans (+9 visas) ont pu entrer en Suisse en toute sécurité grâce à des visas humanitaires de 

la catégorie des visas humanitaires, conformément à l’art. 4, al. 2, OEV.  

En 2018, plus de la moitié (52.4%) des visas humanitaires ont été délivrés dans la catégorie 

Raisons humanitaires. C’est 11 de moins que l’année précédente (-4.1%). Parmi ceux-ci, trois 

visas sur cinq ont été délivrés à la suite de la levée temporaire d’une interdiction d’entrée 

(suspension). Outre le Kosovo, des ressortissants de Turquie, du Nigéria, du Bénin, du Bangla-

desh, du Maroc, de République dominicaine, du Maroc, de Russie et d’Algérie ont également 

pu obtenir un visa humanitaire pour raisons humanitaires à la suite d’une décision de suspen-

sion.  

Parfois, des voyageurs se voient accorder un visa humanitaire aux fins de traitement médical 

d’urgence ou pour un autre motif impérieux. Le canton de Zurich a délivré 16 visas à ce titre 

en 2018, dont cinq à l’aéroport de Zurich. 

  

                                                
5 La catégorie Syrie II est expliquée, comme les autres, au chap. 6, p. 26. 
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 Prestataires de services externes et demandes de visa en ligne 

2.1 Pourcentage des demandes via prestataires de services externes et demandes en ligne par 

rapport aux demandes de visas Schengen déposées, comparaison entre 2017 et 2018 

 

2.2 Les dix représentations comptant le plus de demandes déposées auprès de prestataires de 

services externes en 2018 

Nr. Représentation 
Schengen  

Total 

Schengen 

Outsourcing 

Schengen 

Pourcentage 

2017 

Outsourcing 

2017 

Position 

 

Évolut. 

1 New Delhi, Inde 161'179 160'194 99.4% 129'667 1 (+/-0) +23.5% 

2 Bangkok, Thaïlande 44'162 41'578 94.1% 37'052 2 (+/-0) +12.2% 

3 Shanghai, Chine 30'646 28'953 94.5% 27'474 3 (+/-0) +5.4% 

4 Pékin, Chine 34'476 28'845 83.7% 26'996 4 (+/-0) +6.8% 

5 Abou Dhabi, EAU 23'278 23'206 99.7% 20'297 5 (+/-0) +14.3% 

6 Riyad, Arabie saoudite 20'446 19'689 96.3% 17'634 7 (+1) +11.7% 

7 Moscou, Russie 20'161 17'695 87.8% 20'072 6 (-1) -11.8% 

8 Guangzhou, Chine 15'366 14'703 95.7% 11'621 9 (+1) +26.5% 

9 Istanbul, Turquie 14'736 13'834 93.9% 14'889 8 (-1) -7.1% 

10 Pristina, Kosovo6 30'654 10'401 33.9% - - - 

  

                                                
6 La représentation suisse à Pristina (Kosovo) offre la possibilité de déposer une demande de visa Schengen au-

près d'un prestataire externe seulement depuis septembre 2018. C’est pourquoi il n'existe pas de chiffres compa-

rables pour l'année précédente. 
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2.3 Les dix représentations traitant le plus de demandes en ligne en 2018 

Nr. Représentation 
Schengen  

Total 

Schengen 

Outsourcing 

Schengen 

Pourcentage 

2017 

Outsourcing 

2017 

Position 

 

Évolut. 

1 Pristina, Kosovo 30'654 15'724 51.3% 9'586 1 (+/-0) +64.0% 

2 San Francisco, États-Unis 3'637 3'358 92.3% 1'916 4 (+2) +75.3% 

3 Bichkek, Kirghizistan 4'756 2'876 60.5% 1'799 7 (+4) +59.9% 

4 Nairobi, Kenya 3'062 2'482 81.1% 1'889 5 (+1) +31.4% 

5 New York, États-Unis 3'559 2'277 64.0% 1'849 6 (+1) +23.1% 

6 Amman, Jordanie 2'245 2'197 97.9% 2'369 2 (-4) -7.3% 

7 Katmandou, Népal 3'035 2'080 68.5% 1'034 10 (+3) +101.2% 

8 Vancouver, Canada 1'913 1'744 91.2% 1'327 9 (+1) +31.4% 

9 Singapour, Singapour 3'358 1'643 48.9% 2'177 3 (-6) -24.5% 

10 Quito, Équateur 1'571 1'558 99.2% 1'722 8 (-2) -9.5% 

Indication :  Certaines représentations à l’étranger offrent aux demandeurs de visas la possibilité de saisir et trans-

mettre leur demande de visa Schengen en ligne (site internet http://www.swiss-visa.ch/). La demande signée ainsi 

que le passeport et les pièces complémentaires doivent ensuite être remises à la représentation compétente. En 

règle générale, les demandeurs doivent encore se rendre personnellement à la représentation pour la saisie des 

données biométriques, sauf s’ils sont exemptés du prélèvement obligatoire des empreintes digitales en vertu du 

code des visas ou que la saisie de leurs empreintes digitales dans le VIS remonte à moins de 59 mois. 

La demande en ligne n’est pas proposée dans les pays dans lesquels une coopération existe avec un prestataire 

de services externe. Ce choix doit permettre d’éviter toute concurrence avec lesdits prestataires. 

http://www.swiss-visa.ch/
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3.3 Les dix pays avec le plus de visas délivrés en 2018, ventilés par but de séjour  

 

  

 Tourisme 

 Affaires 

 Visite familiale / amicale 

 École / études 

 Visite officielle 

 Raisons médicales 

 Autre 
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 Sexe et âge des demandeurs 

4.1 Sexe et âge des demandeurs, de 2018 à 2016 

Sexe 

et Année 

2018 

Total 

2018 

Pourcentage 

2017 

Total 

2017 

Pourcentage 

2016 

Total 

2016 

Pourcentage 

Hommes 315'159 50.0% 293'213 49.9% 266'606 50.3% 

Jusqu’à 18 41'564   37'812  33'671   

19 - 40 147'057   138'222  129'346   

41 - 65 110'427   102'585  91'166   

> 65 16'111   14'594  12'423   

Femmes 315'722 50.0% 294'085 50.1% 263'135 49.7% 

Jusqu’à 18 41'143   37'646  34'120   

19 - 40 147'942   138'352  127'686   

41 - 65 109'995   102'828  88'411   

> 65 16'642   15'259   12'918   

 

4.2 Mise en regard des groupes d’âge, de 2016 à 2018 
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 Passeports diplomatiques, de service, spéciaux et officiels 

5.1 Vue d’ensemble de demandeurs détenteurs de passeports diplomatiques, de service, spé-

ciaux ou officiels en 2018 

Période 

Demandes 

d+s+sp+o 

Total 

Demandes 

d+s+sp+o  

délivré 

Demandes 

d+s+sp+o 

diplomatique 

Demandes 

d+s+sp+o 

de service 

Demandes 

d+s+sp+o 

spécial 

Demandes 

d+s+sp+o 

officiel 

Total des 

demandes  

Proportion sur 

le total des  

demandes 

Janv. 18 782 761 137 174 244 227 31'066 2.5% 

Févr. 18 635 617 167 109 199 160 37'576 1.7% 

Mars 18 970 950 190 165 421 194 58'548 1.7% 

Avr. 18 997 960 159 212 435 191 71'165 1.4% 

Mai 18 1'521 1'509 291 401 591 238 83'391 1.8% 

Juin 18 1'099 1'058 226 234 497 142 66'103 1.7% 

Juill. 18 897 889 190 168 423 116 70'394 1.3% 

Août 18 1'081 1'070 129 171 611 170 58'381 1.9% 

Sept. 18 1'157 1'142 172 213 603 169 47'494 2.4% 

Oct. 18 1'347 1'333 228 328 526 265 41'457 3.2% 

Nov. 18 997 990 166 252 403 176 35'300 2.8% 

Déc. 18 468 459 85 77 239 67 30'006 1.6% 

2018 11'951 11'738 2'140 2'504 5'192 2'115 630'881 1.9% 

2017 11'489 11'362 1'935 2'911 4'853 1'790 587'298 2.0% 

Différ. +462 +376 +205 -407 +339 +325 +43'583 -0.1% 

Légende : d+s+sp+o =passeport diplomatique, de service, spécial et officiel. 

5.2 Proportion de demandeurs détenteurs de passeports diplomatiques, de service, spéciaux ou 

officiels, de 2016 à 2018 
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5.3 Demandeurs détenteurs de passeports diplomatiques, de service, spéciaux ou officiels: les dix 

principales représentations en 2018 et 2017 

 

Nr. 

 

 

Représentation 

 

2018 

Demandes 

d+s+sp+o 

2018 

Demandes 

Total 

2018 

d+s+sp+o 

Proportion 

2017 

Demandes 

d+s+sp+o 

2017 

Demandes 

Position 

 

Demandes 

Èvolution 

1 Pékin, Chine 5'403 36'376 14.9% 5'561 1 (+/-0) -2.8% 

2 Riyad, Arabie saoudite 836 20'662 4.0% 847 2 (+/-0) -1.3% 

3 Dhaka, Bangladesh 426 1'985 21.5% 330 4 (+1) +29.1% 

4 Islamabad, Pakistan 374 4'749 7.9% 333 3 (-1) +12.3% 

5 New Delhi, Inde 363 164'361 0.2% 272 7 (+2) +33.5% 

6 Colombo, Sri Lanka 334 9'021 3.7% 317 5 (-1) +5.4% 

7 Le Caire, Égypte 331 5'262 6.3% 233 10 (+3) +42.1% 

8 Ho Chi Minh Ville, Viêtnam 311 4'097 7.6% 296 6 (-2) +5.1% 

9 Kinshasa, RD du Congo 296 1'660 17.8% 225 11 (+2) +31.6% 

10 Abuja, Nigéria 238 3'699 6.4% 217 12 (+2) +9.7% 

Légende : d+s+sp+o = passeport diplomatique, de service, spécial et officiel. 
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 Visas humanitaires 

6.1 Nombre de visas humanitaires délivrés, comparaisons 2016 et 2017 

 

Indication : 

La distinction par catégorie de visa humanitaire est possible depuis janvier 2016 : 

 Les visas Schengen à validité territoriale limitée (VTL), délivrés en application de l’art. 25, par. 1, let. a, du code 

des visas. De tels visas sont par exemple émis en cas de situation médicale d’urgence (patient devant être 

opéré en Suisse), pour permettre de régler des affaires familiales ou pour d’autres motifs impérieux (suspen-

sion8).  

Ils sont classés ci-après dans la catégorie Raisons humanitaires. 

 Une personne dont la vie ou l’intégrité physique est directement, sérieusement et concrètement menacée 

dans son pays d’origine ou de provenance peut demander un visa humanitaire à la représentation suisse com-

pétente. Depuis le 15 septembre 2018, ces visas sont délivrés en tant que visas nationaux à la suite de la modi-

fication des bases légales (art. 4, al. 2, de l’ordonnance sur l’entrée et l’octroi de visas (OEV), en vue d’un séjour 

de plus longue durée. Depuis lors, ils ont été regroupés sous la désignation visas humanitaires conformément 

à l’art. 4, al. 2, OEV (précédemment : directive SEM du 25.2.2014). 

 Le 6 mars 2015, le Conseil fédéral a décidé que, durant les trois prochaines années, un maximum de 3000 per-

sonnes provenant de la région touchée par le conflit en Syrie pourrait bénéficier d’une protection en Suisse. 

Parmi elles, 500 personnes vulnérables devraient recevoir un visa humanitaire leur permettant d’entrer en 

Suisse en toute sécurité. Ce programme s’adresse explicitement aux proches parents (conjoints et enfants mi-

neurs) de personnes déplacées ayant déjà été accueillies en Suisse en qualité de personnes admises à titre 

provisoire. Le 8 février 2018, les quatre derniers visas humanitaires liés à cette décision du Conseil fédéral ont 

été délivrés par la représentation suisse à Beyrouth (Liban). Au cours des trois dernières années, 501 personnes 

sont ainsi arrivées en Suisse grâce à cette décision.  

Ces visas sont regroupés plus bas dans la catégorie Syrie II. 

 

 Janv. Févr. Mars Avr. Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total 

2018 35 45 62 35 33 36 36 40 39 53 35 40 489 

2017 34 63 44 38 53 32 32 29 43 49 61 44 522 

                                                
8 Levée provisoire d’une interdiction d‘entrée. 



Page 27  Monitoring des visas, édition 2018 

 

6.2 Nombre de visas humanitaires délivrés en 2018, par catégorie  

Catégorie 
Visas hum. 

délivrés 

Raisons humanitaires 256 

Directive SEM du 25.02.2014 222 

Syrie II 11 

 

6.3 Nombre de visas humanitaires délivrés en 2018, ventilés par les cinq principales  

représentations  

 

Nr. Représentation 
Visas hum. 

délivrés 

1 Pristina, Kosovo 144 

2 Beyrouth, Liban 141 

3 Istanbul, Turquie 49 

4 Colombo, Sri Lanka 18 

5 Zurich, Suisse 16 

6.4 Nombre de visas humanitaires délivrés en 2018, ventilés par les cinq principales nationalités  

 

Nr. Nation 
Visas hum. 

délivrés 

1 Syrie 171 

2 Kosovo 144 

3 Sri Lanka 25 

4 Afghanistan 16 

5 Turquie 13 
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Impressum 
Le Monitoring des visas est établi par la Section Bases Visas (Domaine de direction Immigra-

tion et intégration) du Secrétariat d’État aux migrations (SEM), en étroite collaboration avec la 

Direction consulaire du Département fédéral des affaires étrangères (DFAE). Il s’adresse en 

priorité aux autorités cantonales compétentes en matière de migrations, de marché du travail 

et de police, aux organes chargés du contrôle des frontières, aux services du SEM et du DFAE 

s’occupant de la délivrance de visas et aux représentations suisses à l’étranger. 

 

Pour toute remarque ou question: 

Adresse email: visa@sem.admin.ch 

 

Département fédéral de justice et police DFJP 

Secrétariat d’État aux migrations SEM 

Division Entrée 

Section Bases Visas 

Quellenweg 6 

3003 Berne-Wabern 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Site internet Monitoring des visas 
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